
 

 

SELECT’PLACEMENTS SARL, MEMBRE D’ORIAS N°07005216 (www.orias.fr), MEMBRE DE LA CNCIF - CIF N° D013212 

INTERMEDIAIRE EN ASSURANCE CATEGORIE B ET DE COURTIER IOB SP 

SOUS LE CONTROLE DE L’AUTORITE DE CONTROLEE PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION – ACPR (61 Rue Taitbout, 75346 PARIS CEDEX 9) 

ACTIVITE DE TRANSACTION SUR IMMEUBLE ET FONDS DE COMMERCE, CARTE PROFESSIONNELLE N° T15650 DELIVREE PAR LA PREFECTURE DE LA VILLE DE PARIS, 

GARANTIE FINANCIERE DE 110 000 € AUPRES DE COVEA RISKS (19-21 Allées de l’Europe 92616 CLICHY CEDEX) 

 
EXPERTISE FINANCIERE 

CONSEIL EN STRATEGIE ET GESTION PATRIMONIALE 

PLANIFICATION FISCALE ET SOCIALE 

_________________________________________________________________ 

 

Groupe FINANCIERE MAUBOURG 

Siège Social : 1 rue Villaret de Joyeuse - 75017 Paris 

Tél. 01 42 85 80 00 • Fax 01 42 85 80 44 

www.maubourg-patrimoine.fr 

info@maubourg-patrimoine.fr 

 
 

ASSURANCE VIE 
 

 
 
 
 

 
Corum Life : du nouveau dans l’assurance-vie 

 

 

 

 

L’essentiel de Corum Life 

- 100 % CORUM 

6 produits de la gamme CORUM L’Épargne en exclusivité 

- 0 FRAIS  SUPPLÉMENTAIRES  

liés au contrat lui-même 

- 50 € MINIMUM  

à investir pour ouvrir un contrat CORUM Life 

 

 

http://www.orias.fr/


 

Les fonds de la gamme Corum L’Epargne 

Corum Life est le seul contrat d’assurance vie du marché à me proposer en exclusivité les SCPI 
et les fonds obligataires de la gamme CORUM L’Épargne. J'accède ainsi à une offre claire, 
composée de fonds gérés en interne par le groupe CORUM. 

 

Aucun frais lié au contrat lui-même 

 

Le souscripteur n’a ni frais pour l’ouverture de mon contrat CORUM Life, ni frais pour sa 
gestion durant toute ma vie d'épargnant, ni frais à la sortie.  

Le souscripteur paye seulement les frais de souscription et de gestion des fonds eux-mêmes, 
identiques à ceux d'un placement en direct. 

 

Une garantie en cas de décès offerte 

Le contrat Corum Life inclut gratuitement une garantie de 100 % des sommes investies (hors 
frais de souscription des fonds) en cas de décès de l’assuré(e) jusqu’à 65 ans, et dégressive de 5 
% par an de 66 à 75 ans. Cette garantie permet de protéger les bénéficiaires du contrat en leur 
garantissant un capital en cas de décès de l’assuré(e). 

 
 
 
 
 
Pour en savoir pour sur Corum Life :  
 

-  info@maubourg-patrimoine.fr 

 

- F. 01.42.85.80.00 

 

mailto:info@maubourg-patrimoine.fr

